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L
e

M
inistre

de
l’É

conom
ie,

des
F

inances
et

de
la

R
elance,

et
A

lain
G

riset,
m

inistre
délégué

chargé
des

P
M

E
ont

annoncé
que

le
dispositif

de
prise

en
charge

des
coûts

fixes
sera

opérationnel
pour

les
entreprises

à
partir

du
3

1
m

ars
2021.

O
bjectif

de
cette

aide
.C

e
dispositif

vise
à

couvrir
les

coûts
fixes

des
entreprises

qui
ne

sont
pas

couverts
p
ar

leurs
recettes,

leurs
assurances

ou
les

aides
publiques.

C
alcul

de
l’aide.

L
e

calcul
de

cette
aide

est
basé

su
r

les
pertes

brutes
d’exploitation

(E
B

E
)*,

soit
les

recettes
desquelles

sont
déduites

les
charges

d’exploitation
de

l’entreprise.
L

es
charges

financières
et

les
dotations

aux
am

ortissem
ents

ne
sont

pas
prises

en
com

pte
dans

l’assiette
de

l’aide.

L
a

perte
brute

d’exploitation
est

calculée
selon

la
form

ule
suivante

E
B

E
=

R
ecettes

+
subventions

(type
aide

du
fonds

de
solidarité)

-
achats

consom
m

és
-consom

m
ations

en
provenance

de
tiers

-
charges

de
personnel

-
im

pôts
et

T
axes

et
versem

ents
assim

ilés.

M
ontant

m
axim

al
de

l’aide.
Selon

le
m

inistère,
cette

aide
doit

perm
ettre

de
couvrir

70
%

des
pertes

d’exploitation
pour

les
entreprises

de
plus

de
50

salariés
et

90
%

des
pertes

d’exploitation
pour

les
entreprises

de
m

oins
de

50
salariés,

dans
la

lim
ite

de
10

M
€

su
r

l’année
2021.

E
ntreprises

bénéficiaires.
C

e
dispositif

sera
ouvert:

-
aux

entreprises
ferm

ées
adm

inistrativem
ent

ou
ap

p
arten

an
t

aux
secteurs

du
«

plan
tourism

e
»

(S
i

et
S

i
bis)

qui
répondent

à
toutes

les
conditions

suivantes

-
créées

avant
le

1’janvier
2019

-
réalisant

plus
d’1

M
€

de
chiffre

d’affaires
m

ensuel
ou

12
M

€
de

chiffre
d’affaires

annuel

-justifiant
d’une

perte
d’au

m
oins

50
%

de
chiffre

d’affaires
et

éligibles
au

fonds
de

solidarité
en

janvier
2021

ou
en

février
2021

-
aux

entreprises
créées

avant
le

F’ jan
v

ier
2019

et justifiant
d’une

perte
d’au

m
oins

50
%

de
chiffre

d’affaires
et

éligibles
au

fonds
de

solidarité
en

janvier
2021

ou
en

février
2021,

m
ais

sans
critère

de
chiffre

d’affaires
,q

u
i

appartiennent
aux

secteurs
suivants:

-les
loisirs

indoor
(salle

d’escalade,
bow

ling,
etc.)

-
les

salles
de

sport;



-
les

zoos

-
les

établissem
ents

therm
aux;

-
les

entreprises
du

secteur
H

C
R

;

-
les

résidences
de

tourism
e

situées
en

m
ontagne.

L
es

petites
entreprises

appartenant
à

ces
secteurs

ont
des

coûts
fixes

plus
élevés

que
la

m
oyenne

et
insuffisam

m
ent

couverts
par

le
fonds

de
solidarité.

D
em

ande
de

l’aide.
L

a
dem

ande
de

la
prise

en
charge

des
coûts

fixes
p

o
u

r
les

m
ois

de
jan

v
ier

et
février

2021
pourra

être
déposée

à
com

pter
du

31
m

ars
2021

sur
l’espace

professionnel
de

l’entreprise
du

site
w

w
w

.im
pots.gouv.fr.

L
’entreprise

devra
déposer

une
attestation

de
son

expert-com
ptable.

P
our

les
m

ois
de

m
ars

et
avril

2021,
la

dem
ande

devra
être

effectuée
en

m
ai

2021.

S
o

u
rce:

m
inistère

de
l’É

conom
ie,

des
F

inances
etde

la
R

elance,
com

m
uniqué

de
presse

du
10-3

-2021
sur

w
w

w
.econom

ie.gouv.fr
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